
L E  P O I N T  D U  J O U R ,

o u

r é s u l t â t  de ce qui s'eft pajfé la veiüe à 
r Affemblée Nationale,

LVIL

Du Mtrcr&di /p Août lySc .̂

A\  l’ouvcrrure de la féance, on a fait mention,  fulrant 
Tufage ordinaire, des adrelTes, déIibération.s, félicitations 
&  adhéfions de plufieurs villes du royaum e; Carcafibnne, 
Marfeille, Brignolles, Saint-Am broix, Saûït-P au l-T roi» - 
Châtcaux ,  Négre-Pelifte, Milhau , Montégut &  un grand 
noml^re d’autres y  exprimoicnt les fentimens de leur 
recounoifiance.

O n a annoncé aufli que M . Chalan, procureur du roi 
à M eliuî, faifoit don à la nation de la finance de fon office.

Le récenfement des fcrufins pour les fecréteires a été 

en faveur de M M  l’évèque d’A utun , le comte de M ont- 
morcnci &  l’abbé de Barmont.

MM. Goupille de Prèfeld, Redon &  le chevalier de 
Boufîers font les trois commlfl'aires do remplacement dans 
le comité de recherches.

Après la leélure du procès-verbal de la féance de jeudi, 
on a repris la difcuffion du projet de déclaration des droits, 
rapportée la veille par M . de ABrabeau, &  rédigée par 
le comité des cinq ; la voici :

u Les répréfcnians du peuple français,  conftitués en 
ff emblée nationale, confidérant que l’ignoranee, l’oubli 
ou le mépris des droits de l’homme font l’unique caufe 
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des m alheurs publics &. de la corruption du g o u v e rn e m e n t, 

ont réfo lu  de rétablir dans une déclaration, folem nelle , 

les droits naturels, inaliénables &  facrés de r h o n im e , afin 

qu e cette d é clara tio n , conftam m tn t prélên te à tous les 

m em bres du corps fo c ia l , leur rappelle fiins cefie leurs 

droits &  leurs d e v o irs , afin que les aftes du p o u v o ir  lé -  

g ifia tif Si. e x é cu tif p ou van t être h chaque inftant com parés 

a v e c  le but de toute iiiftltution p o lit iq u e , en foient plus 

re fp e û é s , afin que les réclam ations des c ito y e n s , fondées 

déform ais fur des p rin cip esfim p les& in con teftab les, tournent 

toujours au m ainiien de la  ccn fliiu tion  &  au  bonheur 

d e  tous.

E n  co n fé q u e n ce , Taflem blée nationale reconnoît 8c dé­

clare  les articles fuivans :

« 1°. T o u s  les hom m es naÜTcnt égaux 8c lib re s , aucun 

n’a p lus d e  d roit que les autres de faire  u fage de fes fa­

cu ltés naturelles ou  acquifes ; ce  d r o it , com m un à t o u s , 

n’ a  d’autre lim ite que la  c o n fc k n c e , m êm e de celu i qui 

l’exerce  ,  laqu elîe  lu i in terd it d ’en faire u fage au  détrim ent 

d e  fes fcm biables.

n  2®. T o u t  corps p olitiq u e reço it Tcxiftence d’ un con ­

trat focia l exprès ou  ta c ite , par lequel chaque individu  m et 

en com m un fa perfonne 8c fes facultés fous la fuprêm e 

d irc ftio n  de la  v o lo n té  g é n é ra le , 8c en m êm e tem ps le 

co rp s reçoit chaque in d ivid u  com m e portion du to u t, 8c 

prom et égalem ent à to u s , fv îreté , lib erté , p ro te ftic n ,  tant 

qu ’ils fe conform eron t à  la  vo lo n té  générale.

H 3®. T o u s  les p o u v o irs  auxquels lu 'c  nation fe  fou - 

m c t , ém anant d’e llc -m c m e , m il c o r p s , nul individu ne 

p eu t avo ir  d 'autorité qui n’ en d é riv e  expreficm cnr. T o u te  

affociation politique a le  droit inaliénable d’é ta b lir, de 

m odifier o u  de changer la  conftitution , c 'tft-à -d irc  ,  la 

form e de fon g o u v e rn e m e n t, la  diftribution 6c les bornes 

d es différens p ou voirs qui le  com pofent.

«  4®. L e  bien  com m un de to u s , &  non  Tintérêt par­

ticu lier d’un h om m e ou  d’une claflc  d’bom m es q u elco n q u e,
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eft le principe &  le but de tontes les aflbciations poli­
tiques. Une nation ne doit donc reconnoître d autres loix 
que celles qui ont été expreffémcnt approuvées &  con- 
fcnties par elle-même ou par fes repréfentans, fouvent 
renouvelles, légalement élus, toujours extftans, fréquem­
ment aflcmblés, agiffant librement félon les formes prcf- 

crites par la conftitution.
u 5°. La lo i ,  étant l’expreflion de la volonté générale, 

doit être générale dans fon o b jet, &  tendre toujours à 
afllirer à tous les citoyens, la liberté, la propriété &  

régalité civile.
H é". La liberté du citoyen confiÛe à n’être fournis qu’à 

la lo i , à n’étrs tenu d’obéii/ qu’à l’autorité établie par la 
lo i , à pouvoir faire, fans crainte de punition, tout ufage 
de fes facultés, qui n’eft pas défendu par la l o i , &  par 
conféquent à réfifter à l'opprelRon.

1) 7®. Ainfi libre dans fa perfonne, le citoyen ne peuç 
être accufé que devant les tribunaux établis par la loi ; 
il ne peut être arrêté, détenu, emprifonné, que dans les 
cas où ces précautions font néceffaires pour aflùrcr la 
réparation ou la punition d’un d élit, &  félon les formes 
prcfcrites par la lo i , il doit être publiquement p ourfu ivi. 
publiqnemert confronté, publiquement jugé. O n ne peut 
lui infliger que des peines déterminées par la loi avant 
l’accufation; ces peines doivent toujours être graduées 
fuivant la nature des délits, &  enfin égales pour tous les 

citoyens.
» 8o. A in f i , libre dans fes penfées &  même dans 

leur manifeftation, le citoyen a le droit de les répandre 
par la parole , par l’écriture, par 1 imprefïion ,  fous la 
réferve cxprefle de ne pas donner atteinte aux droits d’au­

trui : les lettres en particulier doivent être facrecs.
» 90. Ainfi , libre dans fes aftions, le citoyen peut 

v o y a g e r , tranfporter fon domicile où il lui p la it, fortir 
même de l’enceinte de l’é ta t,  à la réferve des cas défi- 

gnes pat la loi.
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» 10"'. O n ne fauroit fans attenter aux droits des citoyens, 

les priver de h  faculté de s’aflcmHer dans la forme légale , 
pour confulrer fur la chofe publique, pour donber des 
inftruftions à leurs mandataires, ou pour demander le re- 
drefiêment de leurs griefs.

» II”. Tout citoyen a ie  droit d'acquérir, de pofiedcr, 
de fabriquer, de faire le com m erce, d’employer fes fa- 
fs'\ihés &  fon induftric , 6c de difpofer à fon gré de fes 
pi fipri ;tés. La loi feule peut apporter des modifications à 
cette liberté pour riiuérêt général.

» I  a” Nul ne peut être forcé de céder fa propriété à 
quelque perfonne que ce foit ; le facrifice n'en eft dû qu a 
la fociété entière , mais feulement dans le cas d’une néccf- 
fité publique , &  alors la fociété doit au propriétaire une 
indemnité équivalente,

» 1 30, T ou t citoyen , fans diftinélion, doit contribuer aux 
dépenfes publiques, dans la proportion de fes biens.
J » 14” . Toute contribution blefle les droits des liommes, 

fi elle décourage le travail &  l’induftrie, fi elle tend à 
exciter la cupidité ,  à corrompre les mœurs &  à ravirai; 
peuple fes moyens de fukfiftance.

» 15” . La perception des revenus publics doit être afti;- 
jcttie à une comptabilité rigoureufe, à des règles fixes , 
faciles à connoître , enforte que les contribuables obtiennent 
prompte juftice, 6c que les falaires des colleéteurs des 
revenus foient ftriftement déterminés.

» i6 ” . L ’économie dans l’adminiftration des dépenfes 
publiques eft un devoir rigoureux j le falaire des officiers 
de l’état doit être m odéré, 6c il ne faut accorder de ré- 
compenfes que pour de véritables fervices.

» 170. L ’égalité civile n’cft pas l’égalité des propriétés 
o u  des diftinÔions ; elle confîftc en ce que tous les ci­
toyens font également obligés de fe foumettre à la loi 
6c o«t un droit égal à la protection de la loi.

3» 180. A infi, tousIcscitoyens font également admiûibles
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à tous les emplois c iv ils , ccclcfiasftiques, militaires, fetoiï 

la ruefure d* leurs talens &  de leur capacité.
» 19^. L’établiffement de l’armée n’appartient quà  ̂ îa 

légiflature; le nombre des troupes doit être fixé par e .le ; 
leur deilination eft la défenfe de l’état ; elles doivent 
être toufours ftibordonnécs à Tautorité civile ; elles n* 
peuvent faire aucun mouvement relatif à la tranquiUife 
intérieure, que fous TinTpcftion des magiftrats défigncs 
par la lo i , connus du peuple ,  Sc refponfaUles des otdres 

qu'ils leur donneront ».
A vant tous les droits font ceux de la nature. Les hommes 

ne doivent 8c ne peuvent jamais les altérer par leurs con­
ventions , fous quelque forme de gouvernement qu’ils fe 
propofcnr de vivre , ils furvivent à tons les fiècies,  à 
toutes les tyrannies , à toutes les ufurpations , parce qu ils 
font gravés dans le cœ ur de Tbcmme en carafiéres in­
effaçables. L’affemblêe nationale avoit décrété précédem­
ment que les droits dévoient être déclarés ; c’eft fan» 
doute une idée neuve des législateurs qu'une déclaration 
des d roits, mais l’exemple donné en ce genre par l’Am é­
rique libre , n’a pas encore appris à vaincre les difficulté» 
d’un pareil ouvrage ; les débats qui ont eu lieu hier fur 
la forme qu’on devoit donner a cette déclaration, n ont 
fcrvi qu’à prouver qu’il eft difficile d’en faire une bonne, 
8c très-ailé  de critiquer les projets qui ont été publiés.

» A vant tout, il faut définir les principes 8c les droits, 
a dit M. de Crenières, puifqae le comité a penfé qu’une 
déclaration des droits eft une fuite des principes. Les prin­
cipes font l’expreffion d’une vérité politique, morale ou 
métaphifyque ; un droit eft le rèfijltat d’une convention, 
un principe s'applique,  un droit s’exerce. A  Taide d’un prin­
cipe, on raifonne; en vertu d’un d ro it, on agit; enfin un 
principe n’eft pas un droit; par conféqtient, une déclara­
tion des droits n’eft pas une fuite de principes. Si la décla­
ration , fi vantée des états-unis eft une déclaration de ce 
genre, on auroit tort de la prendre peur modèle. ^L C rcr
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nîère a enfuite caraclérifé fortement cet a &  des Améri­
cains ,  il a annoncé qu’il prouvcroit un jour I3 cniali- 
fication qu’il lui donne ; mais M . Defnieuniers'a relevé cette 
cxpreffion comme trop févére contre la fageffe des Am éri­
cains , à qui ndtis devons des lumières fur la liberté.

n Vous avez contraâé avec l’Europe entière, s’écrioit 
M . D uport, dé lui donner une déclaration des droits pour 
tous les hommes, pour tous les temps, pour tons les pays ; 
Il s’agit d’en déterminer aujourd’hui le plan &  la rédaftion. 
Le projet propofé ne remplit pas les vues de l’affemblée ;
il four nommer un autre comité pour faire une rédaftion 
noin'elle ».

La queftion traitée d’abord fous un rapport politique, l’a 
cte euftute feus celui de la religion, qui eft la première des 
légiflations.

”  Je fars, a dit M. l’abbé G régoire, que ie gouverne­
ment ne s’occupe que des aftions extérieures ; mais pour­
quoi ne pas montrer à l ’hom m e, dans la déclaration de fes 
d roits, cette main invifible dont tous les èires portent l’em­
preinte? Je demande qu’on place, dans le premier article 
de la déclaration , un nom qui rappelle une idée vafte &  
mnjcftucufe, ft propre à agrandir l’amc , celle d ’un Dieu . . .

M . le vicomte de Mirabeau s’eft contenté de remarquer, 
dans la rédaâion du premier a n ic le , le mot rétablir, q u ’ i l  a 
cm  impropre en parlant des droits naturels, &  auquel il 
fribftituoît, avec raifon , le mot rappeller’, il a fait une autre 
oblervation relativement à l ’article X IX  pour l’établiffcir.cnt 
ne l ’armée. Il trcuvcit la rédaftion de cet article peu con­
forme aux décrets précédens,m ais M . le comte de Mira­
beau , fon frère , a démontré bientôt après , l ’inutilité de 
cette obfcrvation.

Un autre membre a fait une réflexion plus heureufe fur la 
fiippreffion des mots, G- par conféquent de réfiflcr à l'oppreffien, 
appelées à la fin de l’article V I.

M . le marquis de Bonnai propofoit à l’affemblée de fe 
féparer en bureaux, pouf choifir au fcmtin de meiUeurs
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projets parmi ceux qui lui fom préfentés , &  qui feroient 
enfuitc difcutés arâcle par article.

M, Vernler a expofc, avec autant de fagelTc que de force, 
plufieurs motifs tendans à énoncer la dépendance de l'homme 
envers l’être fuprême dans la déclaration des.droits,

M . Rabaud de Saint-Etienne,  a très-bien développé Ion 
voeu pour qu’une déclaration fimple , claire, d’un ftyle qui 
fût s la portée du peuple,  renfermât toutes les maximes de 
Lalfon &  de liberté, qui, enfcignées dans les écoles, formât 
une génération d’hommes libres, capables de rcfifter au 
defporifme, qui fe gliffe infenfiblemem dans tomes k s  
dalles de la fociété, &  M. R egnaut, croyant inutile de 
revenir fur la marche déjà tracée par le comité , propofoit 
d’opiner fur le fujet ou l ’adoption de déclaration des droits*

M. Biofat a remonté aux droits naturels &  impreferip- 
tibles de l’hom m e, &  les a préfentés avec beaucoup 
d’étendue. *

M . de Mirabeau , après avoir déclaré que le comité avoit 
em ployé, feulement dans le projet de déclaration , les dif­
férentes maximes qui fe trouvoient dans les autres, a dit 
que s’ il ne falloit chercher qu’un principe fimple &  incon- 
teftable, l'on pére l’avoit écrit, en difant que l'homme n tf i  
en foc,été que pour acquérir 6> non pour facrifier fes droiu 
naturels.

AL Duquefnoi s’appuyoit de ce principe, 8c difoit qu’au­
trem ent, toute déclaration des droits feroit vicieufe, 8c 
le fondement d’une conftitution dangercufe.

M. de Traci &  M. de Lameth donnoicnt la préférence à 

Touvrage de M . l’abbé S yées,  comme plus géncral,plus 
méthodique 8c plus ferme.

M. le duc de Levis dcmandoii que la déclaration n e iïit 
qu’une fuite de vérités fim ples, inconteftables, 8c d’une 
rédaftion facile tü. claire ; il penfoit, avec M. do Cuftine, 
qu’il falloit choifir, parmi les projets préfentés, une décla­
ration qui fût la bafe du ttavail.

Après ces débats, M. le préfident a propoft d’aller à la
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difcuffion du projet article par article, ou h'ien aux voix 
lùr la motion de M . de Bonnai,  il s’eft èlcvc quelques 
difficultés fur cet objet. Les uns propofoient d’aller au fcn'tin 

dans les bureaux , les autres trouvoient cette méthode dan- 
gereufe, &  pouvant tirer à conféquence peur les articles de 
U  conftitution , dont la délibération doit être publique. A u  
miheu de ces opinions contraires, M . de Mirabeau voyant 
que l’on n’étoit pas d’aceord fur la rédaftion des articles, &  
qu’elle pourroit être fort lon gu e, a propofé de la renvoyer 
après la cor-ftitution. 'Cet a v is , qui a paru d’abord être 
adopte, a été contredit bientôt après par plufieiurs membres ; 
M . Duport a dem andé, en vertu dn règlement, le renvoi 
de la déclaration rédigée dans les bureaux. M . Redon a 
parlé avec beaucoup de force fur la nature des droits qui 
peuvent entrer dans une déclaration;

M M . G liezem , G arat, Chapellier ^ R e n b e ll ,  ont fait 
tour-à-tour des obfervations fur le parti qu’il falloit prendre 
touchant la déclaration ries droits; on eft allé aux voix , &  
on a unanimement ren vo yé, dans les bureaux, la rédaÔion 

du comité des cinq,
M . Régnant a terminé la féance, en rapportant une lettre 

de M . de C’afalcs,  député de la nobleffe de Rivière- 
V erd u n , arrêté à Cauffade par les milices bour­
geoifes. Le caradère inviolable dont il eft revêtu ,  
&  l’exemple de ce que Ton avoit déjà fait en pa­
reille circonftancc , pour meflieurs les abbés Mnuri &  de 
Calonne ont porté unanimement Taflemblée à autorifer 
M . le préfîdent d’écrire au comité permanent de Cauffade 
pour la liberté d’im membre de Taffemblée.
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